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1. Introduction

Cet article propose une gestion des droits d’accès au contenu de l’ePortfolio afin d’assurer le maximum de sécurité au contenu afin qu’il devienne un support de travail, une preuve des compétences et des diplômes acquis par un apprenant.. On commence donc par définir la notion d’ePortfolio et présenter sa structure pour ensuite distinguer ses différents acteurs. Pour chaque catégorie d’acteur, on recense les opérations qui lui sont nécessaires afin de gérer l’attribution des privilèges d’accès à l’ePortfolio. 
2. Présentation de l’ePortfolio

L’association ‘Northwest Evaluation Association’ définit l’ePortfolio comme une collection réfléchie des travaux d’un apprenant pour illustrer ses efforts, ses progrès et ses réalisations.  Elle doit indiquer : 
- la participation de l’apprenant dans la sélection de ses œuvres

- les critères de sélection et d’évaluation des travaux

- les réflexions de l’apprenant  sur ses travaux

La littérature présente plusieurs structurations de l’ePortfolio mais la plus utilisée est celle proposée par ‘l’Association For Supervision and Curriculum Development’  qui distingue trois sous-ePortfolio. Il s’agit du sous-portfolio d’apprentissage, du sous-portfolio de présentation et du sous-portfolio d’évaluation. 

3. Les utilisateurs de l’ePortfolio et leurs profils

Pour garantir une confiance dans le contenu de l’ePortfolio il est nécessaire de déterminer des droits d’accès selon le profil de ses utilisateurs. Pour cela on distingue les catégories des personnes qui peuvent accéder à l’ePortfolio de l’apprenant ainsi que les actions qu’elles peuvent réaliser dessus.

3.1 L’apprenant 

La première catégorie correspond à l’apprenant qui possède cet ePortfolio. L’apprenant doit avoir la possibilité de consulter  la totalité de son ePortfolio et ce à n’importe quel moment et de n’importe où. 

Cet apprenant doit aussi être capable de déposer et de modifier ses travaux dans son ePortfolio. Ces deux dernières possibilités ne doivent pas être permanentes. Elles sont étroitement liées à la durée d’un module qui est généralement un trimestre ou un semestre. L’enseignant du module peut demander à l’apprenant de réaliser des travaux  ayant chacun une date de début et une date de fin. Ces dates peuvent être utilisées pour limiter les droits de dépôt et de modification de l’apprenant.

Les sous-ePortfolio concernés par ces actions sont essentiellement celui de l’apprentissage et celui de présentation. En effet l’apprenant doit avoir la possibilité de déposer et de corriger un dépôt tant que sa date ultime n’est pas atteinte. Une fois les travaux validés et évalués par son enseignant, l’apprenant peut en sélectionner pour les inclure dans son sous-ePortfolio de présentation.

3.2 L’enseignant 

L’apprenant sélectionne ses travaux en collaboration avec ses enseignants actuels, ils constituent d’ailleurs la deuxième catégorie d’utilisateur de l’ePortfolio. L’enseignant d’un module en cours doit avoir la possibilité d’apporter ses remarques sur les travaux de son apprenant. Il a aussi charge de valider un dépôt suite à quoi tout privilège de modification, relatif au travail en question, doit être retiré à l’apprenant. 

Une fois un travail validée par l’enseignant, il ne plus être modifiable, aussi ce privilège doit-il être retiré des droits de l’enseignant. Ce retrait de privilège pour l’enseignant ne doit pas concerner tout le module mais uniquement le travail en question car le couple (module, travail) se répètera tant que le module n’est pas achevé. C’est uniquement à la fin du trimestre ou du semestre,  que tout privilège de modification doit être retiré aussi bien pour l’enseignant que pour son apprenant. 

S’il est permis à un enseignant d’intervenir sur l’ePortfolio, cela ne doit concerner que le module qu’il assure. Il ne doit avoir qu’un droit  de lecture sur l’information des autres modules. 

Cette possibilité de consulter l’évolution de l’apprenant dans les autres modules est nécessaire pour les enseignants pour avoir une idée plus complète sur l’apprenant, son processus d’acquisition des connaissances et ses aptitudes.

3.3 Les externes

La troisième catégorie d’utilisateur que l’on distingue regroupe les parents, l’employeur, le personnel administratif de l’établissement d’étude, les décideurs…. Généralement l’unique privilège dont dispose cette catégorie correspond à la consultation.

4. L’authenticité du contenu

Ces principes de gestion de privilèges sont valables que l’ePortfolio soit utilisé comme  une évaluation de l’apprentissage ou comme une évaluation pour l’apprentissage et ce indépendamment de son type temporel. Ceci peut attribuer plus de crédibilité à son contenu.

4.1 Privilèges et actions 

La distinction de catégories d’utilisateurs prépare l’attribution des privilèges dont on distingue trois types :
- la lecture uniquement

- l’insertion ou la création soit d’un travail (dépôt d’un travail) ou d’un commentaire

- la mise à jour d’un travail

4.1.1 La lecture uniquement

Le premier groupe d’utilisateurs auquel on ne doit attribuer que le privilège de lecture correspond aux externes mentionnés dans le paragraphe précédent.  Ainsi l’enseignant d’un module A ne doit avoir que le privilège de lecture sur les informations des autres modules. Il en est de même pour les parents de l’apprenant, pour le cadre administratif ou même le futur employeur.

4.1.2 Le dépôt de travail ou de commentaires

Les utilisateurs concernés par l’insertion sont les enseignants des modules en cours ainsi que  l’apprenant détenteur de l’ePortfolio et ce avec des variantes. 

Pour un enseignant assurant un module en cours on lui accorde le privilège d’insérer les spécifications d’un travail demandé à l’apprenant comme par exemple la date de dépôt, les critères d’évaluation….

Cet enseignant doit aussi avoir le privilège d’insérer des commentaires sur les travaux de son apprenant.  Pour accorder le maximum de crédibilité au contenu de l’ePortfolio, cet enseignant ne doit pas avoir le privilège de modifier le travail de l’apprenant.  

L’enseignant a aussi à insérer une évaluation finale à la suite du dépôt final d’un travail. Tous ces privilèges sont étroitement liés à des dates. 

Ce privilège de dépôt de travail et de commentaire doit aussi être accordé à l’apprenant moyennant quelques restrictions. L’apprenant doit être capable de déposer un travail et lui associer ses commentaires. La validité de ces privilèges est aussi liée à l’aspect temporel. 

4.1.3 La mise à jour

Pour montrer l’évolution de l’apprentissage de l’apprenant il est nécessaire de distinguer entre le premier dépôt d’un travail et ses mises à jour. Cette mise en évidence de la phase d’amélioration d’un travail accorde plus de crédibilité au contenu d’un ePortfolio. Plusieurs alternatives techniques sont alors possibles : 

- ne pas toucher le dépôt initial et permettre à chaque modification de générer un fichier différent
- identifier les mises à jours faites sur le fichier initial

- ne pas toucher au dépôt initial et  faire les modifications sur une copie….
Ce privilège de mise à jour est essentiellement accordé à l’apprenant car l’enseignant se suffit du droit d’insertion. Le seul cas qui peut nécessiter une mise à jour correspond à celui de la modification  des spécifications d’un travail demandé aux apprenant comme par exemple rallonger la date de dépôt, faciliter les critères d’évaluation. Là encore la question se pose, faut-il laisser une trace de ces opérations, et dans ce cas interdire la mise à jour et laisser uniquement l’insertion ?

4.2 La gestion des privilèges

L’authenticité du contenu d’un ePortfolio est certes assurée par l’attribution de privilège en fonction du profil de l’utilisateur mais cette attribution doit aussi être gérée avec le maximum de sécurité. Le terme sécurité concerne aussi bien la sauvegarde du contenu que sa sécurité d’accès. Il est ainsi nécessaire de préciser à quel niveau se réalise cette attribution de privilège et de spécifier la personne adéquate pour l’assurer. 

De part la nature des opérations à réaliser il est conseillé que le premier responsable soit un technicien et plus précisément le Webmaster puisqu’on considère qu’on est dans la cas idéal où l’ePortfolio est accessible via le net. 

Ce Webmaster peut aussi être celui qui a la charge de la gestion du site internet de l’institution d’enseignement. Il peut être administrativement un des membres de l’institution en question ou même au niveau administratif supérieur comme par exemple le rectorat. Ce dernier cas est idéal car il réduit l’existence d’affinité avec les personnes concernées par la manipulation de l’ePortfolio.
Ce Webmaster doit certainement être en contact étroit et régulier avec le personnel administratif de l’institution d’enseignement ainsi qu’avec les équipes pédagogiques pour lui communiquer les répartitions des modules et dles enseignants au début de chaque trimestre ou semestre. Il doit aussi avoir un contact direct avec les enseignants qui ont la charge d’indiquer les dates limites de dépôt de travaux par exemple. C’est en fonction de ces informations que le Webmaster modifiera les privilèges des apprenants et des enseignants. 
5. Conclusion
Comment peut-on avoir confiance dans le contenu de l’ePortfolio d’un apprenant si ce n’est qu’en lui assurant le maximum de crédibilité. Pour cela il est nécessaire de distinguer des privilèges à accorder en fonction du profil des utilisateurs. Pour valider encore l’authenticité du contenu, il est recommandé que cette gestion se fasse par une technicité ne faisant pas partie du personnel de l’institution d’enseignement. Ce technicien, qui peut être un Webmaster, peut être administrativement rattaché à une administration hiérarchiquement supérieure comme par exemple le rectorat et gérer les ePortfolios de plusieurs institutions en même temps. Cela suppose implicitement  le cas idéal où l’ ePortfolio  est hébergement  sur le net.
